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S.C. 2018, c. 27, s. 314 L.C. 2018, ch. 27, art. 314

An Act respecting the consideration of
gender equality and diversity in the budget
process

Loi sur la prise en compte de l’égalité des
sexes et de la diversité dans le processus
budgétaire

[Assented to 13th December 2018] [Sanctionnée le 13 décembre 2018]

Preamble Préambule
Whereas Canada’s long-term economic success de-
pends on an inclusive society in which all individuals
have the ability to contribute to their full potential, re-
gardless of gender or other identity factors;

Whereas taxation, the allocation of public resources
and other policy decisions may produce various im-
pacts on diverse groups, with the potential to create,
sustain or reduce inequalities within society;

Whereas building an economy that benefits all Cana-
dians requires that the Government of Canada pur-
sue economic and social policies and make bud-
getary decisions with full consideration of their
impacts in terms of gender and diversity;

And whereas improved gender and diversity infor-
mation and analysis contribute to improved, evi-
dence-based decision-making;

Attendu :

que la réussite économique à long terme du Canada
repose sur une société inclusive au sein de laquelle
tous les individus peuvent contribuer à la hauteur de
leur plein potentiel, sans égard à leur sexe ou à
d’autres facteurs identitaires;

que la fiscalité, l’allocation des ressources publiques
et la prise d’autres décisions de politique publique
peuvent avoir des répercussions différentes sur di-
vers groupes de personnes, ce qui peut créer, main-
tenir ou réduire les inégalités sociales;

qu’il est nécessaire, pour bâtir une économie avanta-
geuse pour tous les Canadiens, que le gouvernement
du Canada adopte des politiques économiques et so-
ciales, et prenne des décisions budgétaires, qui
tiennent pleinement compte de leurs répercussions
selon le sexe et en matière de diversité;

que de meilleurs renseignements sur les sexes et la
diversité — et l’amélioration de leur analyse —
mènent à la prise de meilleures décisions fondées
sur des données probantes,

Now, therefore, Her Majesty, by and with the advice
and consent of the Senate and House of Commons of
Canada, enacts as follows:

Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement du Sé-
nat et de la Chambre des communes du Canada,
édicte :

Short Title Titre abrégé

Short title Titre abrégé

1 This Act may be cited as the Canadian Gender Bud-
geting Act.

1 Loi canadienne sur la budgétisation sensible aux
sexes.
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Gender Budgeting Policy Politique de budgétisation
sensible aux sexes

Policy statement Déclaration de politique

2 It is declared to be the policy of the Government of
Canada to

(a) promote the principle of gender equality and
greater inclusiveness in society as part of the annual
federal budget, in support of Canada’s long-term eco-
nomic growth and prosperity;

(b) consider gender and diversity in taxation and re-
source allocation decisions, including in respect of di-
rect spending and transfers to persons and other levels
of government;

(c) make information available to the public on the
impacts of Government decisions in terms of gender
and diversity, in order to enhance transparency and
accountability; and

(d) strengthen the ongoing capacity of departments
named in Schedule VI to the Financial Administration
Act to consider gender and diversity in the develop-
ment of policy in a budgetary context, including
through guidance, best practices and expertise provid-
ed by the Minister for Women and Gender Equality.

2 La politique fédérale en matière de budgétisation sen-
sible aux sexes consiste à :

a) promouvoir, dans le cadre du budget fédéral an-
nuel, le principe de l’égalité des sexes et l’idéal d’une
société plus inclusive pour soutenir la croissance éco-
nomique et la prospérité à long terme du Canada;

b) tenir compte des sexes et de la diversité dans le
cadre de la prise de toutes décisions en matière de fis-
calité et d’allocation de ressources, notamment en ce
qui a trait aux dépenses directes et aux transferts aux
personnes et autres ordres de gouvernement;

c) rendre publics des renseignements sur les réper-
cussions des décisions d’État, selon le sexe et en ma-
tière de diversité, afin d’accroître la transparence et la
responsabilisation;

d) renforcer — notamment à travers l’expertise du mi-
nistre des Femmes et de l’Égalité des genres et au
moyen de conseils et d’énoncés de pratiques exem-
plaires qu’il peut fournir — la capacité continue des
ministères mentionnés à l’annexe VI de la Loi sur la
gestion des finances publiques de tenir compte, en
matière de développement de politiques dans un cadre
budgétaire, des sexes et de la diversité.

Implementation of Policy Mise en œuvre de la politique

Report — new budget measures Rapport — nouvelles mesures budgétaires

3 The Minister of Finance must table, before each House
of Parliament, on any of the first 30 days on which that
House is sitting after the day on which a budget plan is
tabled in Parliament, a report on the impacts in terms of
gender and diversity of all new budget measures de-
scribed in the plan, if an assessment of the impacts is not
included in the budget plan or any related documents
that the Minister has made public.

3 Dans les trente premiers jours de séance de chaque
chambre du Parlement suivant le dépôt d’un plan budgé-
taire au Parlement, le ministre des Finances fait déposer
devant elle un rapport faisant état des répercussions, se-
lon le sexe et en matière de diversité, de toutes les nou-
velles mesures énoncées dans le plan budgétaire; le mi-
nistre n’y est toutefois pas tenu s’il en a déjà fait état dans
le plan budgétaire ou dans tout document afférent à ce-
lui-ci qu’il a rendu public.

Analysis — tax expenditures Analyse — dépenses fiscales

4 Once a year, the Minister of Finance must make avail-
able to the public analysis of impacts in terms of gender
and diversity of the tax expenditures, such as tax exemp-
tions, deductions or credits, that the Minister considers
appropriate.

4 Une fois par année, le ministre des Finances rend pu-
blique une analyse de répercussions, selon le sexe et en
matière de diversité, des dépenses fiscales — notamment
des exonérations, des déductions ou des crédits fiscaux —
qu’il estime indiquées.
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Analysis — programs Analyses — programmes

5 Once a year, the President of the Treasury Board must
make available to the public analysis of impacts in terms
of gender and diversity of the existing Government of
Canada expenditure programs that the President, in con-
sultation with the Minister of Finance, considers appro-
priate.

5 Une fois par année, le président du Conseil du Trésor
rend publiques des analyses de répercussions, selon le
sexe et en matière de diversité, des programmes de dé-
penses gouvernementales en place que le président, en
consultation avec le ministre des Finances, estime indi-
qués.
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